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Urgence climatique 

Atteindre la neutralité carbone en 2050 (SNBC 3)

Réduire l’empreinte carbone de la consommation des Français.

Multiplier par 10 la production solaire (APER)
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Loi Élan 
(Décret 
tertiaire)

2019 Loi Climat 
et résilience2021

Loi  
accélération 

des ENR 
(APER)

2023

Obligation de réduction 

des consommations 

énergétiques pour tous 

les bâtiments tertiaires 

(publics et privés) de 

+ 1 000 m²

Dispositions visant à 

faciliter et accélérer 

l’installation 

d’énergies 

renouvelables pour 

permettre de rattraper 

le retard pris dans ce 

domaine. En 2020, la 

France était le seul pays 

à ne pas avoir atteint le 

chiffre fixé par l’Union 

européenne de 23% de 

part de renouvelables. 

Engagement de l’État 

à respecter l'objectif 

européen fixé en 

2021 de baisser d’au 

moins 55% les 

émissions de GES 

d’ici 2030
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La Loi APER  (2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables.

1. Les Zones d'Accélération des Énergies Renouvelables (ZAER)

https://planification.climat-energie.gouv.fr/

https://planification.climat-energie.gouv.fr/
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La Loi APER  (2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables.)

2. Les obligations de solarisation

Juillet 2023

Solarisation ou 
végétalisation des 

bâtiments non 
résidentiels et des 
parcs et aires de 
stationnements  

S > 500m²
Et des bâtiments de 

bureaux 
S > 1 000m²

Janvier 2025

Solarisation ou 
végétalisation des 

bâtiments non 
résidentiels 
S > 500m²

(Bureaux, bâtiments à 
usage administratifs, 
équipements sportifs, 
récréatifs, de loisirs et 

scolaires)

Janvier 2028 

Solarisation ou 
végétalisation de 
toutes typologies 

de bâtiments 
S > 500m²

(hors résidentiel)

Juillet 2028

Solarisation ou 
végétalisation des 
parcs et aires de 
stationnements 

extérieurs   
1 500m²< S < 10 

000m² 

Juillet 2026

Solarisation ou 
végétalisation des 
parcs et aires de 
stationnements 

extérieurs
S > 10 000m²

Obligation de solarisation sur 50% de la surface des aires et parcs de stationnements (APS) et bâtiments.

Légende Ouvrages neufs Ouvrages existants
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La décarbonation de l’habitat
1. La RE2020 

Depuis 2025, fin progressive du chauffage exclusivement gaz dans l'habitat individuel puis collectif.

Pour la Construction , le calcul de l'empreinte carbone sur tout le cycle de vie du bâtiment ( ACV ,  matériaux biosourcés, …)

Sortie du décret du 15 janvier 26 sur les seuils réglementaires des dernières typologies de bâtiments

2. La lutte contre les "Passoires Thermiques" (Loi Climat et Résilience)

2025 : Interdiction de louer les logements classés G.

3. La Réforme du DPE : Au 1er janvier 2026, la méthode de calcul du DPE va ainsi évoluer : concrètement, le coefficient de conversion de 

l’électricité, actuellement fixé à 2,3, sera abaissé à 1,9.

Ajustement des coefficients pour les petites surfaces et pour l'électricité pour ne plus pénaliser les solutions décarbonées.

Ciblage plus efficace des aides à la rénovation énergétique vers les logements chauffés aux énergies fossiles.
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https://geoservices.ign.fr/portail-cartographique-enr

https://geoservices.ign.fr/portail-cartographique-enr
https://www.youtube.com/watch?v=e70qb_-BtJ0
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https://reseaux-chaleur.cerema.fr/espace-documentaire/enrezo

https://cartagene.cerema.fr/portal/apps/experiencebuilder/experience/?id=d1e7a5b177d14c83b3be4f3be6af85cf
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